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Inde : projet de r6solution** 

Organisation des Nations Unies poür le déveloEpement'ihdustrfel 
! •

~'Assemblée g6nérale,

RaPEelant ses résolutions '3201 {S-VI) et''3202 ~(S-VI) du 1er mai '1974, 
contenant.la Déclaration et le Programme d'action concèrnant l'instauration d'un 
nouvel ordre'économique int'ernationa:l, 3281 (XXIX) du i2 décembre 1974, cëntena:1t 
la Charte· des droits et devoirs -~conomiques des Etats, et 3362 · (S-VII'-} · 
du 16 septembre 1975 relative au dévèloppement et à la coopéràtion internationale, 

Rappelant également la Déclaration et le Plan d'action de Lima concernant le 
développement et la coopération industriels 1/, adoptés à la deuxième Conférence 
générale de l'Organisation des Nations Unies pour le développement industriel, qui 
énoncent les principales mesures et les grands principes à appliquer pour le 
développement et la coopération industriels dans le cadre de l'instauration du 
nouvel ordre économique international, 

Rappelant en outre sa résolution 33/78 du 15 décembre 1978 sur la coopération 
en matière de développement industriel et la résolution 1979/54 du 2 aoüt 1979 du 
Conseil économique et social sur la même question, 

Considérant en particulier que l'industrialisation rapide des pays en 
développement est un élément indispensable et un instrument dynamique de la 
croissance autonome soutenue de leurs économies et de leur transformation sociale, 

* Version révisée du projet de résolution publié initialement sous la 
cote A/C.2/34/L.32. 

** Ce projet de résolution est présenté per la délégation indienne au nom 
des Etats Hembres de l'Organisation des Nations Unies qui appartiennent au 
Groupe des 77. 
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Insistant sur la nécessité d'accélérer 1 'applic.ation des mesures: ·vi~ant à 
instaurer une coopération en matière de développement industriel, notammènt celles 
qui sont prévues dans la Déclaration et le Plan' d'action de Lima en vue de porter 
la part des pays. en développ'ement dans la production industrielle mondiale . 
à 25. p. lOO au moins d'ici la fin du siècle, conformément à l'objectif, fixé dans 
la Déclaration dé Lima. 

1 •.. Souligne que le projet de budget-programme de l'Organisation des 
Nations Unies pour le développement industriel pour l'exercice biennal 1980-1981 
devrait tenir compte des priorités· ârrê'tées ·par le Conseil du-développement 
industriel à sa treizième session et approuvées par le Conseil économique et 
social dans sa résolution 1979/54; 

2. Réaffirme que les programmes élaborés par l'Organisation des 
Nations Unies pp~~ le développement industriel ~~ ce qui concerne le système 
de consultations~ la'· Banque d'informations industrielles et techniques et 
l'assistance technique sont.hautement prioritaires et urgent~ pour les pays en 
développement et que l'expansion de ces programmes doit donc se ·poursuivre à un 
rythme soutenu pendant l'exer.cice biennal 1980-1981; 

. ' ' 

3. Prie en conséquence le Secrétaire général de présenter durant la 
trente-quatrième session des propositions .. relatives au projet de. budget-programme 
pour l'exercice biennal 1980-1981 qui permettraient à l'Organi~atio~ des 
Nations Unies pour le développement industriel d'exécuter lès··.programmes concernant
le système de c~nsultations, la Banque d'informations industrielles et techniques 
et 1 'assis.tance teéhnique que le Consèil dù développement industriel a approuvés 
et .~uxquels le Conseil'économique et social a dor!né son aval •. 




